
Département du Morbihan
Arrondissement de LORIENT
Mairie d’AURAY (56400)
____

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Le mercredi 5 mai 2021 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué  le  28  avril  2021,  s’est  réuni  en  session
ordinaire,  à la Mairie,  dans la  salle des délibérations sous la présidence de Monsieur
Tangi CHEVAL, 5ème adjoint.

La séance a été publique.

Etaient Présents   à la présente délibération   : 
Madame Claire MASSON, Monsieur  Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Monsieur Tangi CHEVAL, Monsieur Benoît LE ROL,
Madame Marie DUBOIS, Madame Nathalie GUEMY, Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT,
Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Madame Claire PARENT
MER,  Monsieur  Thomas  BERROD,  Madame  Adeline  AGENEAU,  Madame  Isabelle
GUIBERT-FAICHAUD, Madame Françoise NAEL, Monsieur Bertrand VERGNE, Madame
Emmanuelle HERVIO, Monsieur Jean-Michel LASSALLE

Absents excusés : 
Madame Adeline FERNANDEZ (procuration donnée à Monsieur Benoît LE ROL), Madame
Myriam  DEVINGT  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN),  Monsieur
Julien  BASTIDE  (procuration  donnée  à  Monsieur  Tangi  CHEVAL),  Madame  Chantal
SIMON (procuration donnée à Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT), Madame Françoise
FIOR  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN),  Monsieur  Stéphane
RENAULT (procuration donnée à Monsieur Benoît LE ROL), Monsieur Edouard LASBLEY
(procuration donnée à Monsieur  Jean-François GUILLEMET),  Madame Aurore HAREL
(procuration  donnée  à  Madame  Claire  PARENT  MER),  Monsieur  Jean-Baptiste  LE
GUENNEC  (procuration  donnée  à  Madame  Marie  DUBOIS),  Madame  Charlotte
NORMAND (procuration donnée à Madame Marie DUBOIS), Monsieur Patrick GEINDRE
(procuration  donnée  à  Madame  Isabelle  GUIBERT-FAICHAUD),  Monsieur  Jean-Yves
MAHEO  (procuration  donnée  à  Madame  Françoise  NAEL),  Madame  Marie-Paule  LE
PEVEDIC  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE),  Monsieur  Benoît
GUYOT (procuration donnée à Madame Emmanuelle HERVIO)

Secrétaire  s   de séance   : Madame Adeline AGENEAU, Monsieur Bertrand VERGNE

3- DF - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Conformément à la réglementation (article L. 2121-14 CGCT),  dans les séances où le
compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. 

Le  conseil  municipal élit  ainsi  Monsieur  Tangi  CHEVAL,  Président avant  le  début  de



l’examen du Compte Administratif.

Dans ce cas,  Madame  le  Maire peut, même  si elle n'est plus en fonction, assister à la
discussion mais elle devra se retirer au moment du vote. 

Il est précisé que la gestion du budget 2020 de la commune et les résultats financiers qui
en découlent  résultent  de  la  gestion  de  2  équipes  municipales,  du  01/01/2020  au
02/07/2020 pour la première équipe municipale, et du 03/07/2020 au 31/12/2020 pour la
seconde.

Monsieur CHEVAL présente le Compte Administratif 2020 du Budget Ville.

Il détaille  les  réalisations  budgétaires  2020 des  sections  de  fonctionnement  et
d’investissement, en dépenses et en recettes, présentées ci-dessous :

Vue d'ensemble du compte administratif 2020

Le résultat net de l’exercice 2020 s’élève à 2 380 729,67 € conformément à la délibération
d’affectation des résultats votée le 24 mars 2021.

1 - Section de fonctionnement

Les d  épenses de fonctionnement  

En 2020, les dépenses réelles de fonctionnement ont été inscrites à hauteur de 16,14 M€
(hors chap. 023, compte sans réalisation budgétaire) et réalisées pour  14,96 M€ soit un
pourcentage de réalisation de 92,7%.

Par rapport à 2019, le réalisé 2020 des dépenses réelles de fonctionnement est en baisse
de 1,8 %. Le détail des explications par chapitre est donné ci-après.

DEPENSES RECETTES

Réalisations de l'exercice 2020
FONCTIONNEMENT 15,748,912.21 € 17,955,875.64 €

INVESTISSEMENT 4,992,825.03 € 5,774,377.98 €

Reports de l'excédent de fonctionnement 2019 FONCTIONNEMENT (002) 2,084,900.09 €

Reports du déficit d'investissement 2019 INVESTISSEMENT (001) 2,064,812.93 €

INVESTISSEMENT 631,514.87 € 3,641.00 €

Total budget par section
FONCTIONNEMENT 15,748,912.21 € 20,040,775.73 €

INVESTISSEMENT 7,689,152.83 € 5,778,018.98 €

23,438,065.04 € 25,818,794.71 € 2,380,729.67 €

Restes à réaliser de la section d’investissement 
à reporter de 2020 sur 2021 (RAR)

Résultat cumulé
Fonctionnement + Investissement



Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses de fonctionnement de 2017 à 2020

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 15,514,294 15,558,484 16,041,439 16,943,523 15,748,912 92.9% -1.8%

TOTAL MOUVEMENT REEL 14,692,641 14,300,181 15,241,581 16,143,523 14,963,695 92.7% -1.8%

011 CHARGES A CARACTERES GENERAL 3,536,678 3,353,522 3,693,716 3,850,264 3,147,858 81.8% -14.8%

012 FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES ASSIMILEES 8,991,134 8,827,141 9,357,114 9,717,190 9,400,910 96.7% 0.5%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (Dégrèvements TH/TF) 12,477 5,600 5,818 10,000 9,754 97.5% 67.7%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1,711,351 1,695,486 1,730,355 1,968,507 1,898,142 96.4% 9.7%

66 CHARGES FINANCIERES (intérêts de la dette + icne) 408,951 367,417 325,090 307,900 292,644 95.0% -10.0%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 32,049 51,015 129,488 268,845 202,787 75.4% 56.6%

68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 11,600 11,600 100.0%

022 DEPENSES IMPREVUES DE FONCTIONNEMENT 9,217 0.0%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 821,653 1,258,303 799,858 800,000 785,217 98.2% -1.8%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 821,653 1,258,303 799,858 800,000 785,217 98.2% -1.8%

TOTAL BUDGET 
2020

% REALISE
CA 2020/

Budget  2020

% EVOLUTION
CA 2020/
CA 2019

Les charges à caractère général : 3,14 M€ (chap. 011)

Les charges à caractère général enregistrent un pourcentage de réalisation de 81,8 %
en 2020.

Elles se sont élevées à 3,14 M€ contre 3,69 M€ réalisés en 2019 soit une baisse de
545  K€  entre  2019  et  2020.  Cette  baisse  se  justifie  principalement  par  la
déprogrammation de spectacles culturels en 2020, tels  que le spectacle Meliscènes et



les spectacles tout public et jeune public (-175 K€) ; par des manifestations également
qui n’ont pas eu lieu, telles que la semaine du golfe, le carnaval, la fête de la musique,
la programmation du 14 juillet (-48K€) ; par l’annulation des animations de Noël et des
animations d’été (-54 K€) ; par la non livraison des repas scolaires (-97 K€) ; par des
séjours  et  des  activités  en  faveur  des  jeunes  annulés  (-30K€) ;  par  des  frais  de
formation et de déplacement des agents qui n’ont pas eu lieu (- 33K€) ; par des frais
moindres en matière d’entretien des bâtiments et  de consommation d’énergie (-127
K€) et des frais moindres également en matière de carburant, de fournitures de petits
équipements, de location de matériel et d’entretien de voiries (-106 K€).

En revanche,  la  commune a  dépensé pour  163 K€ de matériel  sanitaire  en  2020 :
masques,  gel  hydroalcoolique,  visières,  divers  matériel  (produits  d'entretien,
thermomètres, plexiglass...), étant précisé que 15 K€ ont également été mandatés en
investissement pour l’acquisition de stations de désinfection, soit un total de 178 K€ liés
aux dépenses COVID 2020.

Les frais de personnel : 9,40 M€ (chap. 012)

Les dépenses de personnel  enregistrent un pourcentage de réalisation de 96,7% en
2020.

Elles n’ont progressé que de 0,5 % entre 2019 et 2020 (9,40 M€ en 2020 contre 9,35
M€  en  2019)  mais  les  dépenses  de  personnel  2020  ne  sont  pas  réellement
représentatives d'une exécution normale, au regard notamment :
-  de  la  crise  sanitaire  liée  au  Covid-19  et  des  services  fermés  ou  manifestations
annulées, ou encore des services dont l’activité a été réduite pendant le confinement de
mars à mai (fermeture des écoles, du Centre culturel Athéna, de l’école de musique ;
activité  réduite  pour  les  garderies  périscolaires  et  les  Accueils  de  Loisirs  Sans
Hébergement).
- du nombre de postes permanents  non pourvus en année pleine du fait de mobilités
ou départs à la retraite et de la difficulté souvent à recruter du personnel en période pré-
électorale et de crise sanitaire.



Les charges de gestion courante 1,89 M€ (chap. 065)

Les  autres charges de gestion courante enregistrent un pourcentage de réalisation de
96,4% en 2020.
Elles se sont élevées à 1,89 M€ en 2020 contre 1,73 M€ en 2019, soit une progression de
167 K€ entre 2019 et 2020, liée essentiellement à la subvention versée en faveur du
CCAS pour permettre son équilibre (718K€ en 2020 contre 561K€ en 2019). Les autres
charges de gestion courante comprennent également le versement des subventions aux
différentes associations culturelles, sportives et sociales (605 947 € versés en 2020 contre
598 476 € versés en 2019), les contributions obligatoires aux différents organismes, tels
que le SIVU des pompiers ( 336 824 € en 2020 contre 337 374 € en 2019).

Les autres dépenses de fonctionnement

Le chapitre 66 enregistre le remboursement des intérêts de la dette réalisé à hauteur de
292 K€ en 2020 contre 325 K€ en 2019, cette baisse tient au fait que la collectivité n’a pas
contracté de nouvel emprunt en 2020.
Le chapitre 67, relatif aux charges exceptionnelles, intègre diverses dépenses, telles que
des annulations de titres sur exercices antérieurs (comme le remboursement des places
de spectacles pour la centre culturel ATHENA). En 2020, les charges exceptionnelles ont
été réalisées à hauteur de  202 K€  contre 129 K€ en 2019 afin de prendre en compte
notamment l’opération "Bons d’achat" en faveur des commerçants du territoire (76K€).
Au chapitre 68, les 11 600 € réalisés en 2020 correspondent à une provision réalisée à la
demande  du  comptable  public  de  la  collectivité,  pour  couvrir  le  risque  relatif  à  des
créances datant de plus de 2 ans et difficilement recouvrables. 
Le chapitre 014 relatif aux atténuations de produit, enregistre 9 754 € de réalisé en 2020,
correspondant essentiellement à des dégrèvements de taxe d’habitation sur les logements
vacants (c’est à dire une réduction d'impôt accordée à un contribuable qui est appliquée
de façon automatique par l'administration fiscale si la situation financière du particulier ou
de l'entreprise le justifie).
Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) relatif aux dotations aux amortissements, c’est à dire de l’amortissement annuel
des biens acquis par la collectivité (dont le montant est porté en parallèle au chapitre 040
en recettes d’investissement). Le montant est de 785 K€ en 2020.



Les recettes de fonctionnement

En 2020, les recettes réelles de fonctionnement ont été prévues à hauteur de 17,03 M€ et
réalisées pour 17,56 M€ soit un pourcentage de réalisation de 103 %.

Comme pour les dépenses, le réalisé 2020 des recettes réelles de fonctionnement est en
baisse de 1,8 %. Le détail des explications par chapitre est donné ci-après.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes de fonctionnement de 2017 à 2020

CA 2017 CA 2018 CA 2019 TOTAL BUDGET 2020 CA 2020

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 17,307,256 18,304,442 18,240,291 17,560,522 17,955,876 102.3% -1.6%

TOTAL MOUVEMENT REEL 16,691,970 17,884,774 17,879,893 17,037,522 17,564,629 103.1% -1.8%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 154,220 258,151 291,588 250,000 381,341 152.5% 30.8%

70 PRODUITS DES SCES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 1,420,176 1,471,655 1,674,187 1,177,142 1,181,122 100.3% -29.5%

73 IMPOTS ET TAXES 11,192,857.18 11,698,628.38 11,973,020.77 11,720,553.79 12,026,354 102.6% 0.4%

73111 - TF et TH 7,874,249.00 8,198,938.00 8,431,166.00 8,557,788.79 8,579,016 100.2% 1.8%

73211 - Attribution de compensation (ACTA) 2,148,353.00 2,148,353.00 2,179,182.00 2,172,765.00 2,159,650 99.4% -0.9%

73... Autres impôts et taxes (TCFE, TLPE, Droit de mutation) 1,170,255.18 1,351,337.38 1,362,672.77 990,000.00 1,287,688 130.1% -5.5%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3,554,194 3,732,519 3,553,132 3,697,739 3,671,372 99.3% 3.3%

741-DGF 2,441,866 2,545,520 2,566,620 2,601,088 2,601,088 100.0% 1.3%

     7411 - DGF-Dotation forfaitaire 1,468,806 1,509,336 1,506,816 1,504,800 1,504,800 100.0% -0.1%

     74123 - DGF-Dotation de solidarité urbaine (DSU) 542,568 584,409 616,155 646,125 646,125 100.0% 4.9%

     74127 - DGF-Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 430,492 451,775 443,649 450,163 450,163 100.0% 1.5%

435,449 465,034 488,422 521,860 521,860 100.0% 6.8%

676,879.20 721,965.03 498,090 574,791 548,424 95.4% 10.1%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (loyers) 293,812 273,791 322,857.90 186,087.81 292,996 157.5% -9.2%

76 PRODUITS FINANCIERS (intérêts liés aux parts sociales détenue 110 115 110 43  -61.2%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 76,601 449,914 64,997 6,000 11,401 190.0% -82.5%

           775 – Produits de cessions d'immobilisations (sortie de biens de l' 36,376 423,344 9,264 4,340  -53.2%

           7788 – Autres produits (pénalités de retard/Indemnités) 40,225.12 26,569.89 55,732.85 6,000.00 7,061 117.7% -87.3%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 615,286 419,669 360,399 523,000 391,247 74.8% 8.6%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 615,286 419,669 360,399 523,000 391,247 74.8% 8.6%

% REALISE
CA 2020/

Budget 2020

%
CA 2020/2019

74834 exo TF et 74835 exo TH : Allocations compensatrices versées 
par l’Etat au titre des exonérations qu’il a décidé
74... : Autres subventions (Etat, Région, Département, CAF)



Les produits des services, du domaine et des ventes diverses 1,18 M€ (chap. 70)

Les produits des services et du domaine s’élèvent à 1,18 M€ en 2020 contre 1,67 M€ en
2017,  soit  une  baisse  des  recettes  de  493  K€.  La  baisse  globale  des  recettes  de
fonctionnement tient donc principalement à ce chapitre dont les recettes ont diminué en
raison du contexte sanitaire et de la fermeture imposée de certains d’entre eux, il s’agit
pour l’essentiel des recettes de la billetterie du Centre culturel Athéna (-163 K€) ; de la
restauration scolaire (-101 K€) des garderies périscolaires (-51 K€) ; des animations Noël
(-19 K€) ; de la semaine du Golfe (- 8K€) ; des régies publicitaires (-22 K€) ; des droits de
place dans les Halles et sur les marchés (-40 K€) ; des terrasses (-27 K€) ; des brocantes
(-5 K€) ; de la médiathèque (-14 K€) et de l’école de musique (-30K€).

Les impôts et taxes : 12,02 M€ (chap. 73)

Les recettes fiscales ont progressé de  0,4 %  entre 2019 et 2020. Plus précisément, on
constate que le produit lié à la taxe d’habitation et aux taxes foncières augmente de 1,8 %
(8,5  M€ en  2020  contre  8,4  M€ en  2019).  Dans  la  mesure  où  la  commune n’a  pas
augmenté les impôts en 2020, cette progression est liée à l’augmentation des bases qui
traduisent  la  dynamique  du  territoire  alréen,  même  si  la  progression  a  été  moins
importante qu’en 2018 et 2019.

Concernant l’attribution de compensation annuelle versée par AQTA, celle-ci est stable à
hauteur de 2,1 M€ ; et les autres impôts (droits de mutations, TLPE...) ont enregistré une
baisse de 5 % (car exonération de TLPE décidée en 2019) et s’établissent à 1,28 M€ en
2020 contre 1,36 M€ en 2019.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des impôts et taxes de 2017 à 2020 par type d’impôt



Impôts et taxes CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

Taxes foncières et taxe d’habitation 7,874,249 8,198,938 8,431,166 8,582,224 1.8%

Attribution de compensation (AQTA) 2,148,353 2,148,353 2,179,182 2,159,650 -0.9%

Taxe additionnelle aux droits de mutation 690,899 866,918 944,032 887,538 -6.0%

Taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) 296,416 301,966 293,428 328,213 11.9%

Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) 133,772 132,705 116,135 54,551 -53.0%

37,669 43,410
11,499 6,338 9,078 14,177 56.2%

TOTAL 11,192,857 11,698,628 11,973,021 12,026,354 0.4%

% CA 2020 / 
CA 2019

Taxes de séjour (perçues par AQTA depuis 2019)

Autres impôts locaux (régularisation sur années antérieures)

Les dotations et participations : 3,67 M€ (chap. 74)

Les dotations perçues par la commune ont progressé de 3,3 % entre 2019 et 2020.

Les recettes liées à la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) et versées par l’Etat ont
augmenté  de  1,3 %  (2,6  M€  en  2020  contre  2,5  M€  en  2019) ;  les  allocations
compensatrices  (versées  par  l’Etat  aux  collectivités  en  raison  des  exonérations  qu’il
décide) ont augmenté de 6,8 % et s’établissent à 521 K€ en 2020 ; et la commune a perçu
548 K€ en 2020 au titre des autres dotations (il s’agit principalement de subventions de la
CAF).

Les autres recettes de fonctionnement

Le chapitre 75 enregistre les recettes liées à l’encaissement des loyers (ex :Trésor Public,
AQTA,  différentes  locations  de  salles  (à  des  particuliers  ou  des  associations)).  Ces



recettes sont en baisse de 9 % entre 2019 et 2020 en raison de salles non louées en 2020
au Centre culturel Athéna et surtout de l’absence d’accueil de loisirs Ker Yvonnick en 2020
(-24 K€). Elles s’établissent à 293 K€ en 2020.
Le chapitre 77 des produits exceptionnels comptabilise les recettes liées à la cession de
certains biens mobiliers et aux éventuelles indemnités de sinistres. Le montant s’établit à
11 K€ en 2020 contre 64 K€ en 2019 car en 2019 la commune a perçu une prime CEE
(Certificat d’économies d’énergies) pour la rénovation de l’éclairage public.
Les recettes du chapitre 013  sont liées au remboursement des indemnités journalières
par les assurances, elles s’établissent à 381 K€ en 2020.
Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) pour enregistrer les opérations réalisées en régie.

2 - Section d’investissement

Les dépenses d’investissement

En 2020, les dépenses réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 7,75 M€ et
ont été réalisées pour 4,40 M€, soit un pourcentage de réalisation de 57 %.

La section d’investissement comptabilise des dépenses telles que que le remboursement
du capital de l’emprunt (en baisse puisque la collectivité n’a pas contracté d’emprunt en
2020) ;  le versement de fonds de concours pour 7 838 € (500 € pour chacune des 2
écoles  privées,  et  des  subventions  d’équipement  inférieures  à  1  000  €  en  faveur  de
diverses associations) ;  et  des opérations d’ordre pour  les opérations gérées en régie
d’une part, et les remboursements des avances faites aux entreprises dans le cadre des
marchés publics d’autre part.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses d’investissement de 2017 à 2020



CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 6,636,969 5,542,314 6,440,404 8,468,981 4,992,825 59.0%

TOTAL MOUVEMENT REEL 6,021,683 4,976,553 5,893,728 7,751,877 4,409,415 56.9%

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS (FCTVA + taxe d’aménagement) 167,569 48,211  

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 9,000 6,473  

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1,603,130 1,680,496 1,582,734 2,757,401 1,563,783.08 56.7%

164 - Emprunts en euros 1,563,783.08  

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 3,092 5,516 4,244 39,000 7,838.00 20.1%

020 DEPENSES IMPREVUES 18,000 0.0%

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (DI) 4,406,461 3,116,498 4,258,538 4,937,476 2,837,793.94 57.5%

13001 OPERATION RENOVATION URBAINE DU GUMENEN/GOANER 34,659 313,787 377,901 146,655 101,216.30 69.0%

13002 PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS URBAIN 193,249 246,024 714 126,059 102,680.36 81.5%

13004 CONSTRUCTION DE L'ALSH ARLEQUIN 1,280 .00  

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu) 6,335 26,261 114,600 6,540.00 5.7%

13014 74,184 24,878 12,492 63,529 37,330.96 58.8%

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables) 50,683 120,369 40,594 388,179 384,268.51 99.0%

13018 EQUIP. MULTI-FONCTIONS "LA FORÊT"  12,694 12,614 55,195 351,805 175,758.28 50.0%

13021 RESTRUCTURATION LOCAUX HOTEL DE VILLE 17,909 7,191 .00 0.0%

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN 820,366 26,631 .00  

13023 PLAN D'ECHANGE MULTIMODAL - PEM GARE D'AURAY 221,782 138,218 15,228.16 11.0%

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH 2,100 28,150 1,308,212 292,260 169,615.25 58.0%

13027 AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA REPUBLIQUE 1,697,019 968,748 197,306 29,184 28,099.80 96.3%

13028 EAUX PLUVIALES BASSIN DU RECLUS 201,698 18,026 .00
13030 SKATEPARK / PARC URBAIN 18,156 11,675 14,554 89,771 9,720.00 10.8%

13031 VIDEO PROTECTION 6,720 257,685 3,648 .00  

13032 HALLES MUNICIPALES 270,000 90,320.08 33.5%

16005 RESERVES FONCIERES 12,718 1,386 3,147 74,087 758.40 1.0%

16012 INFORMATIQUE 112,229 36,188 219,464 294,181 229,840.01 78.1%

16013 ACQ. VEHICULES 172,923 20,184 242,927 216,111 90,038.10 41.7%

16015 ECONOM. ENERGIE 105,770 114,872 89,305 106,444 52,777.61 49.6%

16016 ACCESSIBILITE 33,206 65,202 64,929 250,245 193,923.68 77.5%

16017 TVX INFRASTR. ET VRD 311,238 412,380 932,925 912,945 509,950.85 55.9%

16018 MATERIELS MOBIL DIVERS 163,022 104,142 155,968 184,160 127,441.78 69.2%

16019 CULTURE 82,060 27,367 126,450 111,569 79,013.65 70.8%

16020 PATRIMOINE 6,836 2,782 2,899 2,700 2,656.92 98.4%

16021 VIE ASSOCIATIVE 6,116  

16022 ENFANCE EDUCATION 107,495 150,282 80,334 303,322 168,743.06 55.6%

16023 95,869 64,772 24,107 282,674 175,982.08 62.3%

16024 JEUNESSE 5,418 35,019 34,151.51 97.5%

16031 TVX DIVERS BATIMENTS 59,927 62,093 78,268 146,570 51,738.59 35.3%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 615,286 565,762 546,676 717,104 583,410.01 81.4%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 615,286 419,669 360,399 523,000 391,246.77 74.8%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (rbst des avances) 146,093 186,277 194,104 192,163.24 99.0%

TOTAL BUDGET 
2020

% REALISE
CA 2020/

Budget 2020

BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS
(garderie Loch, église Saint Gildas)

SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ti coat
 stade d’athlétisme, tennis club)



En ne prenant que les opérations d’investissement,  on constate qu’elles enregistrent un
pourcentage  de  réalisation  de  57,5  %, correspondant  à un  montant  de  dépenses  de
2,83 M€ pour un budget voté en 2020 de 4,93 M€. On constate que le réalisé 2020 est
nettement inférieur à celui des années précédentes (4,2 M€ en 2019 ; 3,1 M€ en 2018 et
4,4 M€ en 2017) en raison du contexte sanitaire et du renouvellement électoral qui ont
entraîné un décalage dans la réalisation de certains projets, leur révision, ou de nouveaux
lancements.

Les principales dépenses 2020 ont été les suivantes :
. 510 K€ pour les travaux d’eaux pluviales, l’extension du parking Keriolet et divers travaux
de voirie
. 384 K€ pour le By Pass de Kerbois
. 101 K€ pour l’opération de rénovation urbaine du Gumenen
.  229   K€  pour  la  sécurisation  du  réseau  informatique  et  l’acquisition  de  matériel
informatique
. 168 K€ pour l’acquisition de matériel informatique à destination des écoles
. 193 K€ pour les travaux d’accessibilité PMR de différents sites (Centre Administratif ;
garderie du Penher ; groupe scolaire du Loch ; Maison d'Animation et des Loisirs ; Espace
Sports d'adresse)
. 169 K€ pour l’extension des vestiaires du loch



. 176 K€ pour les travaux Tennis et les travaux des salles le Verger.

.   90 K€ pour les études liées au réaménagement des Halles

Les r  ecettes d’investissement  

En 2020, les recettes réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 6,75 M€  (hors
chap. 021, compte sans réalisation budgétaire) et ont été réalisées pour 4,79 M€, soit un
pourcentage de réalisation de 71 %.

La  section  d’investissement  comptabilise  des  recettes  telles  que  le  Fonds  de
Compensation de la TVA (FCTVA) pour 686 K€ en 2020 (ce fonds est versé par l’Etat en
fonction d’un taux appliqué au montant des travaux réalisés), la taxe d’aménagement pour
210 K€ (versée à l'occasion d'opérations de constructions immobilières) ; la couverture du
déficit d’investissement de l’année précédente de 2,68 M€ par l’affectation d’une partie du
résultat; et du produit des amendes de police pour 84 K€ en 2020 (qui pour mémoire, doit
être affecté par la commune à des opérations d’amélioration des transports).

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes d’investissement de 2017 à 2020

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 4,812,201 6,882,971 6,377,902 7,751,033 5,774,378 74.5%
TOTAL MOUVEMENT REEL 3,990,548 5,478,575 5,389,989 6,756,929 4,796,998 71.0%
024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 200,000  

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 3,003,500.99 3,018,305.26 3,926,250.67 3,747,128.15 3,578,096.06 95.5%

10222 - FCTVA 561,710 702,873 517,725 686,546 686,546.00 100.0%

10226 - Taxe d’aménagement 333,422 397,195 405,736 379,403 210,370.91 55.4%

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 2,108,368.80 1,918,237.54 3,002,789.21 2,681,179.15 2,681,179.15 100.0%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT (amendes de police) 46,472 78,211 66,373 84,445 84,445.00 100.0%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1,700,000.00 1,150,000.00 1,171,913.43  

1641 - Emprunts en euros (emprunt d’équilibre) 1,700,000 1,150,000  

16449 - Tirage sur ligne de trésorerie 1,171,913  

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (RI) 940,575 682,059 247,365 1,553,443 1,134,456.94 73.0%

13001 OPERATION RENOVATION URBAINE DU GUMENEN/GOANER 860,139 76,953 39,868 95,895.00 240.5%

13002 PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS URBAIN 52,280 73,412 73,412.42 100.0%

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu) 25,548 4,404 18,631 4,665.00 25.0%

13014 5,018 8,625 14,776 5,389 12,134.52 225.2%

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables) 8,325 210,000 30,000.00 14.3%

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN 16,666 19,259 8,334 4,167.00 50.0%

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH 375,000 75,000.00 20.0%

13027 AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LA REPUBLIQUE 563,493 179,200 798,333 802,500.00 100.5%

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN 20,833 .00 0.0%

16018 MATERIELS MOBIL DIVERS 320 .00  

16019 CULTURE 3,641 .00 0.0%

16020 PATRIMOINE 1,000 1,000 1,000.00  

16022 ENFANCE EDUCATION 31,884 35,683.00  

16023 1,110 .00  

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 821,653 1,404,396 987,912 994,104 977,379.98 98.3%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 821,653 1,258,303 799,858 800,000 785,216.74 98.2%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (rbst des avances) 146,093 188,055 194,104 192,163.24 99.0%

TOTAL BUDGET
 2020

% REALISE
CA 2020/

Budget 2020

BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS
(garderie Loch, église Saint Gildas)

SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ti coat
 stade d’athlétisme, tennis club)



Concernant  les  opérations  d’investissement,  elles  enregistrent  à  elles  seules  un
pourcentage de réalisation de 73 %, soit un montant de recettes encaissées de 1,13 M€.
Le  montant  des  subventions  d’investissement  perçues  pour  les  projets  varient  d’une
année sur l’autre en fonction de l’avancée du projet, si le projet est en phase études ou
travaux, si le projet a déjà bénéficié d’un acompte de subventions ou si la totalité est à
percevoir.
En 2020, il a principalement été encaissé, 802 K€ de subventions pour l’aménagement de
la Place de la République ; 95 K€ pour  la  rénovation urbaine du Gumenen ; 73 K€ pour
l’aménagement  du  Port  de  Saint  Goustan ;  75  K€  pour  la  rénovation  de  la  piste
d’athlétisme du Loch et 35 K€ pour la mise en sécurité des écoles publiques (alarmes
PPMS Plan Particulier de Mise en Sûreté des personnes)



3 - Structure de la dette

Au 31 décembre 2020, il restait 17 emprunts en cours. L’extinction de la dette actuelle est
prévue en 2040 (sous réserve de la contraction de nouveaux emprunts).

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution de la dette de 2020 jusqu’à son extinction en 2040



Evolution de la dette - Capital restant dû au 31 décembre de chaque année

Années Capital amorti Amortissement CT Intérêts CRD fin d'exercice

2020         1,500,493.74  €              37,195.73  €            293,200.37  €      12,100,154.33  € 

2021         1,505,841.97  €              39,142.49  €            253,719.06  €      10,555,169.87  € 

2022         1,397,699.08  €              41,023.61  €            214,405.69  €         9,116,447.18  € 

2023         1,431,419.35  €              42,995.14  €            178,354.35  €         7,642,032.69  € 

2024         1,075,478.91  €              44,923.33  €            146,644.32  €         6,521,630.45  € 

2025         1,082,439.38  €              47,220.36  €            126,010.93  €         5,391,970.71  € 

2026            959,033.08  €              49,489.69  €            104,731.78  €         4,383,447.94  € 

2027            909,201.61  €              51,868.08  €              84,267.62  €         3,422,378.25  € 

2028            717,842.53  €              54,248.16  €              66,688.15  €         2,650,287.56  € 

2029            605,350.98  €              56,967.85  €              51,942.45  €         1,987,968.73  € 

2030            413,307.37  €              59,705.63  €              43,063.87  €         1,514,955.73  € 

2031            314,653.01  €              62,574.98  €              37,566.71  €         1,137,727.74  € 

2032            208,549.42  €              65,500.37  €              32,814.19  €            863,677.95  € 

2033            123,935.23  €              68,730.07  €              28,349.14  €            671,012.65  € 

2034              95,989.30  €              72,033.12  €              24,614.93  €            502,990.23  € 

2035              16,666.68  €              75,494.91  €              20,596.53  €            410,828.64  € 

2036              16,666.68  €              79,078.31  €              16,874.66  €            315,083.65  € 

2037              16,666.68  €              82,923.44  €              12,925.26  €            215,493.53  € 

2038              16,666.68  €              86,908.61  €                 8,797.08  €            111,918.24  € 

2039              16,666.68  €              91,085.28  €                 4,483.44  €                 4,166.28  € 

2040                 4,166.28  €                          0.00 €                       11.34  €                          0.00 € 

Encours de la dette au 31/12/2020

Par type de taux

Type de taux

Emprunts à taux fixes 14 9,853,225.37 81.43 %

Emprunts à taux variables 3 2,246,928.96 18.57 %

Total 17 12,100,154  € 100.00 %

Nombre 
d’emprunts

CRD
Au 31/12/2020

% par type de 
taux

Par établissement bancaire

Banques CRD % du CRD

CREDIT MUTUEL 2,981,921  € 4 24.64 %

BANQUE POSTALE 2,705,213  € 2 22.36 %

SOCIETE GENERALE 1,947,283  € 2 16.09 %

SFIL CAFFIL 1,246,864  € 2 10.30 %

CREDIT AGRICOLE CORPORATE 1,171,913  € 1 9.69 %

CREDIT FONCIER DE FRANCE 966,688  € 1 7.99 %

CREDIT AGRICOLE 858,596  € 2 7.10 %

Autres prêteurs (CAF, CE) 221,675  € 3 1.83 %

Total 12,100,154  € 17 100.00 %

Nombre 
d’emrpunts



Dette selon la charte de bonne conduite

Suite à la crise financière de 2008, une charte de bonne conduite entre les établissements
bancaires et les collectivités locales a été signée en 2009 et a permis de mettre fin à la
commercialisation des produits structurés à risque. 

En  effet,  la  mise  en  place  dans  le  cadre  de  la  charte  de  bonne  conduite  d’une
classification des produits structurés (classification dite « Gissler ») et la rénovation des
annexes  budgétaires  des  collectivités  territoriales  relatives  à  la  dette,  ont  permis
d’améliorer  de  façon  significative  l’information  des  élus  et  des  citoyens  sur  la  dette
publique locale, notamment sur les risques liés aux emprunts structurés. 

Les emprunts d’une collectivité peuvent ainsi être classés de "A" à "E" selon le risque
financier qu’ils font peser sur la collectivité. Pour information, la dette de la Ville n’étant
composée que d’emprunts à taux fixe et à taux variable, ceux-ci sont classés en "A" selon
la classification Gissler, soit un risque de structure très faible.

Ci-dessous un tableau retraçant la classification dite "Gissler"

Il  est  enfin précisé que les dispositions introduites par la Loi NOTRe du 7 août 2015,
portant modification des articles L 2312-1 et L 2313-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, imposent la  présentation d’une note brève et synthétique, retraçant les
informations financières essentielles de la collectivité qui doit être jointe au budget
primitif et au compte administratif, afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

Cette note synthétique est donc annexée à la présente délibération.

Suite aux débats sur le Compte Administratif  2020, Madame Claire MASSON  quitte la
séance, Monsieur Tangi CHEVAL, Président, propose de le soumettre au vote.

Il est également rappelé que Madame Claire MASSON ne peut pas recevoir le pouvoir
d’un  conseiller  pour  voter  le  Compte  Administratif  et  ne  doit  pas  apparaître  dans  les



votants sur la page de signature du Compte Administratif.

Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux communes
et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif
Vu les dispositions de l’article L 2121-13 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités
Territoriales relatives au vote du Compte Administratif
Considérant l'élection de Monsieur Tangi CHEVAL, comme Président, spécialement pour
le vote du Compte Administratif 2020 du Budget Ville
Considérant la concordance entre le Compte de Gestion précédemment voté et le Compte
Administratif  du Budget Ville pour l’exercice 2020
Vu la note de synthèse annexée

A reçu un avis favorable en commission finances du 19/04/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
1 n'a (ont) pas participé au vote :

Madame MASSON, 

Le conseil municipal :

-  ADOPTE le Compte Administratif  2020 du Budget  Ville,  tel  qu'annexé au dossier de
conseil municipal,

-  DONNE pouvoir  à  Mme  le  Maire  pour  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à  la
conclusion de cette affaire.

Pour extrait conforme,

Mme le Maire

Claire MASSON

#signature#

#signature#
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